
Différence entre insertion et réinsertion

Par Ghostface, le 28/10/2017 à 19:35

Bonjour, j'ai une question complètement idiote pour celui qui sait, mais j'ai pas vraiment 
compris de mon côté, c'est quoi la différence concrète entre l'insertion d'un condamné dans la 
société et la réinsertion d'un condamné dans la société ? Car avant qu'il soit emprisonné il 
était au sein de la société donc pourquoi de son insertion à la fin de sa peine.. ?

Par Herodote, le 28/10/2017 à 21:21

Bonsoir,

A mon sens, aucune différence, les deux pouvant être utilisés alternativement. 

On parle d'insertion ou de réinsertion avec l'idée qu'une personne qui s'est rendue coupable 
d'un crime ou d'un délit a montré qu'elle n'était pas insérée dans la société. La peine a donc 
pour objectif, notamment, de la réinsérer (faire en sorte qu'elle devienne un citoyen comme 
les autres).

La réinsertion devient un véritable enjeu lorsqu'une personne a fait l'objet d'une peine de 
prison, parfois longue, et qu'elle doit trouver un logement, un emploi, etc. 

L'objectif principal derrière est la prévention de la récidive.
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